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Montréal, le 20 janvier 2003
Par courriel et par télécopieur

Me Éric Fraser
Marchand Lemieux

75, boul. René Lévesque

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
Cher confrère,

Le 7 novembre 2002, la Régie transmettait à Hydro-Québec sa demande de renseignement no. 1 dans le dossier mentionné en titre.

Afin de palier à une imprécision contenue à l’une des questions posées dans ce contexte, nous vous transmettons, avec la présente, la question 53.1 de la demande de renseignements no. 1 de la Régie au Distributeur, dûment reformulée.

Nous vous saurions gré de bien vouloir nous transmettre la réponse à cette question reformulée d’ici le 27 janvier 2003.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
P.j.

c.c.
Tous les intervenants
